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Les conquêtes de la synthèse chimique
par L. M. SANDOZ, Dr es sciences.

Sans vouloir faire de la généralisation trop hâtive, on peut
dire que si le XIXe siècle a été le siècle de l'analyse chimique,
le XXe est bel et bien celui de la synthèse industrielle dans

tout son épanouissement.
Pour aujourd'hui, nous allons examiner d'un peu près la

synthèse organique et surtout celle de ces oligo-éléments qui
sont pour le corps humain et animal des facteurs d'équilibre
sans lesquels la vie ne serait pas possible. Les savants ont
expliqué, pendant longtemps, la genèse des substances
organiques, au sein même des êtres vivants, en faisant intervenir
des forces énigmatiques, inaccessibles à la maigre science du
chimiste. C'est là cette fameuse «force vitale» admise
pendant fort longtemps et entachée de beaucoup de mystère.
Pour les savants du siècle passé, le chimiste n'était qu'un
analyste, détruisant avec aisance et passion tout ce que la vie
avait patiemment élaboré au sein des « laboratoires vivants ».

La force vitale, disait-on, opère par synthèse ; elle reconstruit
tous les édifices moléculaires que l'analyse a jetés bas et
fragmentés. Le fameux chimiste Berthelot, auquel la science doit
beaucoup, prévoyait pourtant, en 1860 déjà, toui ce qu'allait
nous apporter la synthèse organique et s'exprimait ainsi :

« La synthèse chimique reproduit les corps naturels et tire
chaque jour du néant des milliers de composés que la nature
n'avait jamais connus, qui font la richesse et la prospérité des

nations et qui accroissent tans cesse le bien-être de l'espèce
humaine ».

Lorsqu'on sait quel est actuellement le développement
prodigieux des produits pharmaceutiques, des parfums, des

colorants, des combustibles liquides synthétiques et de tous
les produits nés de la synthèse chimique, on conçoit que ce soit
là une des poutres maltresses de notre civilisation contem¬

poraine et de notre armature économique. Mais voyons, en

premier lieu, ce qu'on entend exactement par synthèse
chimique en nous basant sur quelques exemples simples.

La synthèse chimique, sa signification.

Synthétiser un corps, c'est l'obtenir à partir de ses éléments,
en les unissant de façon déterminée. L'analyse est l'opération
inverse qui consiste à décomposer un corps en ses éléments
constitutifs. Si, par exemple, on fait passer un courant
électrique continu au sein d'eau légèrement acidifiée, à l'aide de

deux électrodes, l'une étant positive, l'autre négative, on
obtient à l'anode de l'oxygène et à la cathode de l'hydrogène,
par voie analytique.

Tout au. contraire, si dans un mélange de deux volumes
d'hydrogène et d'un volume d'oxygène éclate une étincelle
électrique, il y a formation d'eau à partir de ces deux éléments,
ce qui constitue une synthèse en bonne et due forme.

Ce ne sont là que des exemples fort simples, car en chimie
organique, les synthèses ne s'opèrent, pas toujours à partir des

éléments, carbone, hydrogène et oxygène, azote, etc., mais
souvent par condensation ou polymérisation de. plusieurs
molécules, par réactions d'addition, de substitution, d'hydratation,

etc., etc. C'est à partir du carbone, piédestal de la
chimie organique, que la synthèse doit être envisagée. Les
combinaisons du carbone avec le soufre, l'oxygène, l'hydrogène,

la chaux fournissent le sidfure de carbone, l'oxyde de

carbone, l'acétylène et le carbure de calcium. Par hydrogénation

ou par oxydation, on peut, à partir de l'oxyde de

carbone, obtenir du pétrole synthétique, de l'acide formique, de

l'alcool méthylique et de ce dernier corps arriver au formol,
aux sucres synthétiques, aux résines de synthèse, etc. L'éthy-
lène sur lequel on fixe H2 et 02 donne de l'alcool éthylique.
L'acétylène, par condensation de trois molécules (3 X CgHa),
donne du benzène synthétique et de là des matières
colorantes multiples. Par contre, son hydrogénation ou son oxy-
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